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Léonard de Vinci sur Internet 
 

SIGNORET et Châteaudun avaient 
été les premiers à tester le dispositif. 
C'était en 2006. Quatre ans plus tard, 
les treize collèges du département sont 
tous équipés de l'ENT (Environnement 
numérique de travail). Les parents du 
collège Léonard de Vinci, faubourg de 
Lyon, ont fait connaissance vendredi 
avec ce nouvel outil?; l'établissement 
est le dernier à être doté du 
numérique. Un lien permanent avec le 
collège Le dispositif a été présenté par 
Caroline Chartaux et Philippe Gille, 
chefs de projet au conseil général. 
L'ENT offre un lien permanent avec le 
collège à partir d'une connexion 
Internet. Le fonctionnement est 
simple  il suffit de taper www. ent90. 
fr, puis d'entrer les identifiants remis 
par l'établissement. L'ENT permet aux 
parents d'avoir accès à l'emploi du 
temps de leurs enfants, à leur cahier de 
textes, mais aussi de consulter leurs 
absences, retards ou encore leurs 
notes. Le site offre également des 
informations sur la vie du collège  
délibérations du conseil 
d'administration, menus de la cantine, 
projets d'événements ou réunions  
L'ENT réserve un espace personnel 
aux élèves, sorte de « bureau virtuel » 
où ils peuvent stocker leurs 
documents, et recevoir des cours. Un 
nouvel outil de communication Des 
bornes informatiques en libre-service 
ont été mises en place dans le hall des 

établissements. Le site est également 
accessible depuis n'importe quel 
ordinateur. Ce nouvel outil de 
communication a révolutionné le 
fonctionnement quotidien du collège  
chaque classe est dotée d'un ordinateur 
et d'une liaison Intranet pour 
transmettre les absences après l'appel 
du début de cours. « Dans trois 
collèges, à Valdoie, Morvillars et 
Giromagny, le Département a mis en 
place la consultation en ligne des 
manuels scolaires », précise Caroline 
Chartaux. « Le projet, qui a débuté 
avec les 6 e a été étendu cette année 
aux 5 e . » Le conseil général s'est 
engagé dans un vaste programme de 
rénovation et d'amélioration des 
collèges publics. Jusqu'en 2014, 50 
millions d'euros seront investis dans 
divers travaux. Isabelle 
PETITLAURENT  
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